
                                
                                     

Dématérialisation des marchés publics :
 

une opportunité pour l’entreprise !  
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Autrefois, l’information était liée à son support.. .



0011100011
0010110101...

Numérisée, elle devient multi supports...



De la gestion papier  :

Deux personnes différentes classent différemment

Une même personne “risque” de classer différemment
aujourd’hui et dans 6 mois.

Un document “non-classé” est inaccessible.

Volumineux

Recherche difficile Documents numériques

Plus pratique à :

Échanger,

Classer,

Rechercher,

Conserver.

Information Partagée :

Réseau LAN

Internet ou Intranet

Principe de la dématérialisation

A l’intérieur de l’entreprise



Principe de la dématérialisation

Télédéclarations
Factures électroniques
Appels d ’offres…

Etat Partenaires
Banques
Donneurs d’ordre
Fournisseurs
Distributeurs...

Clients
Accès aux services
Interaction
Personnalisation
Fidélisation...

Entreprise

A l’extérieur de l’entreprise
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2 dispositions majeures  (Art 56 du CMP et décret du
30/04/2002) :

Possibilité pour l’Acheteur de mettre l’appel d’offre à
disposition par voie électronique :

Avis d’appel public à concurrence (AAPC)
Dossier de Consultation des entreprises (DCE)

Obligation de l’Acheteur d’accepter les candidatures et
offres des entreprises  par voie électronique (depuis le
1er janvier 2005)

Les évolutions du code des marchés publics

L’application dans les marchés publics



Les marchés concernés...

Les procédures et marchés concernés :
-Tous les marchés qui sont passés au travers d’une
procédure dite « formalisée » (appel d’offres, marchés
négociés, ….).

Les procédures et marchés non concernés :
- Tous les marchés relevant de l’article 28 sur les
procédures adaptées. (MAPA)
- Tous les marchés en vertu de l’article 30 du Code des
Marchés Publics.(services sociaux)

L’application dans les marchés publics



Le cadre réglementaire - les seuils de publicité

< 20 000 €HT : aucune mesure de publicité n’est imposé

Entre 20 000 et 90 000 €HT :  l ’acheteur choisit lui-même le
mode de publicité le plus pertinent selon la nature, le montant,
l ’objet, la complexité du marché et le degré de concurrence des
entreprises candidates

Entre 90 000 €HT et les seuils communautaires :
- Besoins de fournitures et services : 206 000 €HT
- Marchés de travaux : 5 150 000 €HT

L ’acheteur a obligation de publier un AAPC soit au BOAMP, soit
dans un JAL. Il peut diffuser une publicité complémentaire sur un
support presse spécialisée de son choix.

> des seuils communautaires :   publication obligatoire des
AAPC au BOAMP et au JOUE
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 - Mettre à la disposition des entreprises les DCE
     sur un site Internet

 - Dialoguer avec les candidats par voie électronique.

- Recevoir les réponses dématérialisées.

 - Exploiter les documents reçus en Commission
     d’Appel d’Offres (CAO).
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L’application dans les marchés publics

Les contraintes pour les acheteurs publics



Toutes les actions sont dématérialisables

Constituer le 
dossier 

de consultation 
dématérialisé

   Avis

   Retirer le 
dossier

  Déposer 
des 

questions

Déposer 
le dossier

de réponse

Examiner 
les 

candidatures

Ouvrir 
les offres

Informer 
les candidats

Actions de la personne publique

Actions de l ’entreprise

   Répondre

Plusieurs cycles possibles

Les principes au niveau des marchés publics



De nombreuses plateformes sont créées ...

Collectivités

 Ministères

La dématérialisation des marchés publics

www.ixarm.com

… Ministère de la Défense

www.achat.defense.gouv.fr



De nombreuses plateformes sont créées ...

www.achatpublic.com

www.aapc.fr/

 Solutions externalisées

La dématérialisation des marchés publics



Les supports traditionnels diffusent aussi sur le w eb

www.journal-officiel.gouv.fr

Le BOAMP

La dématérialisation des marchés publics

Bulletin officiel des annonces des marchés publics



  Le JOUE

http://ted.europa.eu

Les supports traditionnels diffusent aussi sur le w eb

La dématérialisation des marchés publics

Journal Officiel de l ’Union Europeenne



    La PQR

www.laprovencemarchespublics.com

Les supports traditionnels diffusent aussi sur le w eb

La dématérialisation des marchés publics



Plus de 5000 sites
d’acheteurs publics sur

lesquels sont diffusés des
appels d’offres.

La dématérialisation des marchés publics



Surveiller les appels d’offres en ligne ...

www.vecteurplus.com 

www.doubletrade.com

Sites de veille

sur appels d’offres

La veille sur les appels d ’offres
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Les pouvoirs adjudicateurs ne pourront plus refuser les réponses
dématérialisées aux mapa (marché à procédure adaptée) de plus
de 90.000 euros.

Les enjeux de la réponse dématérialisée

Les marchés publics de fournitures ou services informatiques sont
dématérialisés à 100 % (seuil 90.000 euros).

Les organisateurs des appels d’offre peuvent imposer la
dématérialisation pour les procédures de leurs choix.

Publication obligatoire sur leur portail de dématérialisation de tous
les marches supérieurs à 90.000 euros. (AAPC et DCE diffusés
sur le « profil d ’acheteur »).

Janvier 2010

Janvier 2012

Janvier 20...

La réglementation : vers une dématérialisation complète…

Vers un élargissement aux marchés supérieurs à 4.000 euros ?
Envisagé selon la DAJ (Direction des Affaires Juridiques du MINEFI)



Les enjeux de la réponse dématérialisée

Gains pour les entreprises

Frais (impression, courrier)

Délai de réponse plus important (dernier moment)

Processus sécurisé garantissant la réception.

Mise en mémoire des réponses et réutilisation

Gains pour les acheteurs publics
Frais (impression, courrier, dossiers…)

Optimisation 

de la gestion des AO.

Diffusion et simplification. 

Accessibilité aux PME.

Les avantages de la dématérialisation...



Les enjeux de la réponse dématérialisée
Les avantages de la dématérialisation...



Les enjeux de la réponse dématérialisée
Les freins et évolutions de la dématérialisation...

La signature électronique

La diversité des plates formes

La difficulté des acheteurs publics à s’adapter à la
dématérialisation

Le manque d ’information des entreprises



Loi du 13/03/2000 et Décret du 30/03/2001
Art 1316-1 du Code civil : «L'écrit sous forme électronique
est admis en preuve au même titre que l'écrit sur support
papier,     sous réserve que puisse être dûment identifiée
la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé
dans des conditions de nature à en garantir l'intégrité. »

Art1316-4  du Code Civil:  «La signature électronique
consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification
garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La
fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve
contraire, lorsque la signature électronique est créée,
l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte
garantie, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'Etat. »

                                             L'écri t sous forme électronique
est admis en preuve au même titre que l'écrit sur su pport
papier

            ... que puisse être dûment identifiée la  personne
dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans  des
conditions de nature à en garantir l'intégrité.

La signature électronique



Le certificat Le certificat éélectronique, une carte dlectronique, une carte d’’identitidentitéé
éélectronique contenant difflectronique contenant difféérentes informations.rentes informations.

Le titulaire (nom, prénom, service, fonction)
et son entreprise (dénomination, Siren)

La  signature électronique (validité,
longueur des clefs,…)

L’autorité qui a émis le certificat (autorité
de certification)

La signature électronique



  Le Certificat électronique est délivré par une Autorité de
Certification ; elles sont référencées par le Ministère
l’Économie, des Finances et de l’Industrie (liste MinEFI)

délivre des cartes d'identité électroniques à des personnes
physiques,

tiers de confiance qui s'engage sur l'identité de la personne
au travers du certificat numérique qu'elle lui délivre

responsable de la validité des certificats numériques qu'elle
émet

  Le rôle de l’autorité de certification :

La signature électronique
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La signature électronique



Utilisable sur diffUtilisable sur difféérents supports.rents supports.

La signature électronique



AppliquAppliquéé par un logiciel de signature par un logiciel de signature

La signature électronique

Signature sur des applications bureautiques

Ex : word, PDF

Signature par des applications spécifiques

Ex : validao



Qu’est-ce qu’une autorité de certification ?

• Dans le monde réel • Dans le monde virtuel

La Préfecture
ou la Mairie

L’Autorité de
Certification

L’usager
Vous

L’usager
Vous

Le certificat
électronique

La pièce
d’identité

La signature électronique



Utiliser une plateforme virtuelle

La réponse dématérialisée

MODULA

MARCHES SECURISES

FORSUP



La Provence

Nice Matin

Var Matin

Corse Matin

La réponse dématérialisée
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Comment savoir si l'acheteur public n'ouvre pas le coffre fort avant la date ?
C’est techniquement impossible pour l'acheteur public comme pour le prestataire qui a développé la
plate-forme. Personne ne peut non plus modifier les dates.

La plate-forme peut-elle prévenir si un des fichier s de candidature a un virus ?
Non, c’est à l’entreprise de s’assurer que ses documents n’ont pas de virus. Il suffit d’avoir un
logiciel antivirus.

Si un fichier déposé (sans virus) ne s'ouvre pas lo rs de l'ouverture du coffre fort, pour un
quelconque problème informatique ?
Cela n’est jamais arrivé. En général l’acheteur public met en œuvre tous les moyens disponibles
pour ouvrir les documents, même s’il y a des difficultés.

Tous les formats de fichiers sont ils déposables : vidéo, image, Open Source, Excel... ?
Oui, la plate-forme Modula supporte tous les formats. Mais l’acheteur public peut dans le règlement
de consultation indiquer quels sont  les formats de réponse acceptés.

Doit on mettre tous les documents en vrac dans le c offre fort ou y a-t-il des stratégies de
dépôt ?
Il est bon de faciliter le travail de l’acheteur public : par exemple en déposant un document annexe
contenant le sommaire des documents déposés.

Certains Acheteurs Publics imposent encore des répo nses papier, pour des AO soumis à la
dématérialisation. Comment peut réagir l'entreprise  dans ce cas ?
Prévenir le contrôle de légalité à la préfecture. Faire un recours juridique.


